
<iuà une faible majorité; la Chambre s'était 
prononcée contre l'introduction d'une loi élec 
torale dans la Constitution!) 

On a parlé de la parité a établir entre la loi 
électorale du Sénat et celle de la Chambre. Le 
moyen d'établir une parité serait de retirer le 
caractère constitutionnel de la loi électorale du 
Sénat. (Trés-bU>n à gauche. 

Le congrès serait alors très court. 
Le scrutin de"liste. bien qu'il soit depuis long

temps dans les idées de IhonorahleM Gambetta. 
ne Heure nullement au programme du cabine! 
qu'il préside, et on n'aperçoit pas l'intérêt 
majeur que peut avoir le Gouvernement déposer 
une question aussi ardue. On le comprendrait 
cependant s'il s'agissait d'appliquer immédiate
ment les réformes ; mais le Gouvernement dé
clare que le scrutin de liste ne pourrait pas être 
appliqué avant quatre ans. 

Il y aune raison décisive pour ne pas inscrire 
le scrutin de liste dans la (institution: cestqtie 
la Chambre renierait ainsi ses origines, ses élec
teurs et son mandat. 

Elle serait placée entre une dissolution et ... 
discrédit.(Trés-blen !i (-e serait faire une faillite 
honteuse après les réformes promises au pa>s. 

On a cherché une conciliation. On a déposé un 
amendement portant que le scrutin de liste ne 
serait applicable qu'en 188T,. 

L'orateur préfère le projet du Gouvernement. 
(Très-bien 'i 

L'amendement est déplorable. 
l.e pays serait en droit de dire que cette 

l'hambre naeu d'autre idée que celle de sauver 
Ma quatre ans.(Ires-bien! sur divers bancs.) 

Dans une autre proposition, on dit qu'il faut 
seulement autoriser le Gouvernement à jioser la 
question du scrutin de liste devant le congres. 

i est un simple changement de forme auquel 
personne ne se méprendra. 

Il faut chercher une conciliation en «'enten
dant sur In question de la révision limitée. Il 
sera aisé de se mettre d'accord sur les points à 
traiter devant le Congrès: sur le scrutin de 
liste, que le (rouvernement abandonne sa pro
position, et l'accord sera complet. 

« Mais, dit-on. le Gouvernement a besoin 
d'un vote de couliance. » on en a donné assez à 
M. liauibetta en le portant à la présidence pro
visoire de la chambre, et en créant de nouveaux 
ministères, malgré les répugnances des Cham
bres. Aucun embarras n'a été créé au Gouver
nement pour certaines nominations qui ont 
finu l'opinion. 

(.orateur dit en se retirant, que le maintien du 
i iouveruement permettra de réaliser les réformes 
promises. (Mouvements divers.) 

DISCOURS DE M. LOCKRO Y 
M. Lockroy combat les propositions du Gou

vernement et celle du précèdent orateur. 
Le rapport, sur tous les points, hormis un 

seul, est d'accord avec le Gouvernement.!Bruits 
divers.) 

I.a commission a abandonné la souveraineté 
du Congrès, qu'elleavait mission de défendre. 

M. Margame dit que le rapporteur est seul 
l'organe autorisé d'une commission. 

If. Lockroy regrette que la commission ap
porte de l'ambiguïté et de la contradiction. On 
v trouve la négation du scrutin de liste, parce 
qu'on v voit un instrument personnel, en même 
qu'on aide tout ce qui peut fortilier ce pouvoir. 

A la question politique qu'on attendait,succè
de la question électorale. (Bruit—Très-bien sur 
plusieurs bancs). 

Si le législateur.avait entendu apporter une 
restriction aux droits du Congrès, il l'aurait ex
pressément formulé, et c'est ce qu'il n'a pas fait. 

Le Congrès peut, mais peut seul, limiter son 
œuvre. 

Ce qu'il faut rechercher, dans les dernières 
élections, c'est la volonté du suffrage universel. 
e\ cette volonté est d'être débarrasse de tous les 
obstacles qui entravent la souveraineté natio
nale Mais il appartient aux mandataires du 
pays, à la chambre et au Gouvernement, de re
chercher quelles sont les meilleurs moyens de 
satisfaire la volonté des électeurs. 

L'orateur dit que l'heure est propice pour la 
réalisation des réformes, la France étant en paix 
avec toutes les puissances et se ralliant aux 
institutions républicaines. 

Il est donc temps de modifier la Constitution, 
oui a pour ennemi le Président de la Républi
que en persoune. (Mouvements divers.) 

M. le Président delà Chambre invite l'ora
teur à ne pas attribuer de pareils sentiments 
au Président de la Képublique, lequel n'est pas 
en cause. (Très-bien !i 

M. Lockroy dit qu'il a voulu seulement faire 
allusion a un amendement célèbre, et a un vole 
de M. Grévv eontr« la Constitution actuelle. 

L'orateur demande a ni Chambre de se pro
noncer expressément sur la nature, l'étendue 
• t les droits du Congrès. Quant à lui, il se pro
nonce hautement nour 13 souveraineté du Con-
•rréa, et pour la révision intégrale de ia OOHS-
iUutiou.(Très-bien ! a gauche.» 

DISCOURS DE M. FÂBRE 
M. Fabre <lit que la révision est demandée 

Ml le pavs. avec raison. 
I.a i (institution a été suide plutôt qu'acceptée 

par le parti répuhiieain. 
La révision doit être limitée. Demander la 

révision intégrale, c est demander l'enterrement 
<le la révision. (Bruit.i 

Ji faut s en tenir à la révision partielle. En 
allant au-delà, les mol ions les pkis révolution
naires seraient posées. On serait exposé à un 
u-uet-apens constitutionnel. (Bruit). 

Il n'y a riei» dans l'amendement qui soit atten
tatoire a la dignité de la Chambre et du Gou
vernement. 

DISCOURS DE M. JULIEN 
M. Jullien. répondant à M. Lockroy dit que 

la commission n a pas eu de préoccupations élec-

Ea vain dit-on que l'application du scrutin de 
liste serait ajournée. La Chambre et le cabinet 
se trouveraient amoindris (Très-bien.» 

DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE 
I.a Chambre décide de passer à la discussion 

de l'article unique. 
DISCOURS DE I . B4R0DET 

M. Barodet présente et développe un amen
dement tendant à la révision Intégrale de la 
«institution. 

l>e mode d'élection des sénateurs est une 
atteinte grave au suffrage universel, et ne se
rait que légèrement modifié par le projet du 
Gouvernement. 
• Les attributions presque royales conférées au 

Président de la Bépublique pourraient consti
tuer un grave danger, si la présidence tombait 
en des mains moins pures. 

Il faut insérer dans la Constitution des ga
rantie* pour les droits des libertés publiques. 

A tous ces titres, il convient de laisser au 
Congrès toute l'étendue de ses droits, qu'on ne 
peut limiter sans violer la loi 

sécurité politique aux ennemis de nos institu
tions; 

La Chambre doit s'inspirer de la sagesse q-ii a 
présidé aux opérations électorales et des vieux 
exprimé! en cette occasion. 

On ne saurait accepter cette prétention de la 
commission de permettre a tout sénateur et a 
tout dépoté de traiter, au Congrès, toutes les 
questions, et de faire, en même temps, du gou
vernement une reunion de parias, qui ne pour
ra sortir du rôle étroit qu on lui aura Imposé. 
(Mouvement.) 

La commission aura à mettre d'accord se? 
prémices avec ses conclusions.|Cet accord n'existe 
pas eu ce moment. 

L'histoire n'offre aucune constitution, dont la 
révision n'ait été soumise aux précautions le* 
plus délicates, atin de ne point compromettre la 
stabilité sociale. 

On a toujours délimité étroitement l'œuvre 
des assemblées. 

La révision de la Constitution est explicite à 
cet égard. Klle prescrit notamment que l'as
semblée de la revision n aura aucune attribu
tion législative. 

Il en est de même pour la Constitution de 1873, 
ce qui prouve, en passant, qu'elle n'est pas in
vestie de la souveraineté absolue. Les mêmes 
précautions ont été prises pour la Constitution 
de 1848. 

3'expliquant sur les paroles qu'il a prononcées, 
dans la commission, l'orateur dit quil s'est ins
piré d'un rapport de M. Méline, dont il a trouvé 

Congrès n'aurait pas d'ailleurs à exercer la 
nrmyeraneté entière; il devrait, aussitôt sa réu
nion, provoquer celle d'uae assemblée instan
tanée. 

REJET DE L'AMENDEMENT BARODET 
MM. Lockroy et de Filhol se raliteut 

l'amendement Barodet, qui consiste à dire 
qui! y a lieu a révision des lois constitution 
nelles. 

Cetamendement.misaux roix.est repousse par 
5!»s voix contre 173. 

M. Corentln-Guyho retire son amendement, 
nour le reproduire devant le Congrès 

AHENOEBENT RAQUET 
M. Naquet présente VM amendement étendant 

ïa revision au droit de dissolution et d'organisa
tion <iu pouvoir exécutif. . 

L'organisation actuelle, calquée sur le régime 
anglais, est défectueuse dans une démocratie 
comme la notre. 

Cest pour pourvoir soumettre cette question 
nu congrès, que I orateur propose un amende-
''"£* Président de la chambre dit que, pour plus 
•ie clarté, la discussion serait plus simple si 
I on mettait aux voix, par ordre, tous les arti-
eles pour lesquels ia révision est demandée. 
i assentiment.) 

e langage excellent 
L'orateur répondra seulement par cette sim

ple parole aux commentaires dont il a été l'ob
jet.(Très-bien! sur divers bancs. )La souveraineté 
nationale ne repose que dans le peuple: elle se 
se délègue temporairement aux mains de man
dataires délinis par ia ('(institution, c est-à-dire, 
les députés, le Sénat et le président de la Ré
publique. I,a est le dépôt de la souveraineté na
tionale. 

Loraqae le Sénat et laChambre veulent porter 
les mains sur les lois constitutionnelles, ils se 
mettent d'accord, délibèrent sur une formule 
déterminée. Saus ce caractère déterminé, il n'y 
aurait pas d'accord, par conséquent pas de 
Congrès. C'est la formule commune qui donne 
naissance au Congrès.qui ne peut délibérer que 
dans ia limite de cette formule. 

S'il rompt ses limites, il arrivera, comme di
sait l'honorable II. Méline, qu'il aura fait un 
acte illégal.Sa décision ne sera pas promulguée. 
(Mouvementsdivers.) 

M. Méline dit que sa pensée n'est pas allée si 
loin. 

M. Gambetta lit le rapport de M.Méline et le 
déclare conforme a son interprétation. Si Je con
grès pouvait se mouvoir sans limites dans l'or
dre constitutionnel, il est facile de prévoir que 
l'assemblée la moins nombreuse refuserait de 
s'y rendre. 

Sans doute, l'idée d'une assemblée unique est 
encore carressée dans les rangs de la démocra
tie, mais l'expérience démontre tous les jours 
l'utilité d une seconde Chambre, ne fut-ce que 
pour donner à tout le monde le temps de la ré
flexion. (Applaudissements.) La revision totale, 
c'est l'absence de toute révision. Si c'est la ce 
qu'on veut, qu'on en prenne la responsabilité 
devant le pays. 

Il est une. douleur que 1 orateur ne saurait 
tolérer, c'est d'être représenté comme homme 
aspirant a la dictature: cette prétention serait 
la risée du monde, si elle pouvait jamais être 
conçue (Applaudissements prolongés): et pour-
ra-t-on croire quil veuille jamais entraver.l'ac-
tion commune commencée depuis douze ans, 
et s'appuyer sur d autres hommes que sur des 
républicains-? (Applaudissements! Cest avec la 
Chambre que l'orateur a combattu jusqu'à pré
sent, c'est avec elle quil a lutté contre qui en
travait le développement de la liberté; c'est 
avec elle qu'il veut étudier les aspirations du 
pays, pour poursuivre la révision sagement li
mitée. 

Il n'a pas voulu, par une formule ambiguë, 
irriter les débats actuels et faire surgir des sur
prises devant le Congrès. 

Loin de vouloir substituer la volonté d'un 
homme à la volonté nationale, le projet de ré
tablir le scrutin de liste, en élargissant la base 
électorale, en supprimant les entraves locales, 
serait en opposition directe avec le pouvoir per-
personnel, et ferait triompher d'une façon écla 
tante la volonté du pays tout entier. 

C'est toujours le scrutin de liste qui a présidi 
aux grandes réformes libérales, et c'était le pou
voir personnel qui a rétabli le scrutin d'arron
dissement.Il ne s'agitpas de voter actuellement 
le rétablissement du scrutin de liste. Le pouvoir 
ne serait qu'un jouet inutile, s il ne servait à 
préparer la réalisation des idées qu'on poursuit. 
Il atteste que les électeurs ont eu à se pronon
cer pour le scrutin de liste (Interruptionsi. Le 
projet de la révision a été calqué sur les récla
mations du suffrage universel et du suffrage 
sénatorial. 

Même partielle et limitée, la révision ne peut 
avoir lieu que si la loi électorale de la Chambre 
en fait partie comme la loi électorale du Sénat. 

II faut eu conclure qu'il n'y a pasde révision. 
qu'elle n'embrasse pas a la fois les élections du 
Sénat et de laChambre. (Mouvements divers.) 11 
ne faut pas qu'on dise qu'on a pu porter la révi
sion sur certains points et qu'il y a eu un domai 
ne réservé, celui de la législation électorale de 
la Chambre. Son crédit serait atteint par une 
supposition semblable. 

on a beaucoup parlé d'une campagne dissolu-
tio#niste; cependant une dissolution en fait et 
en droit ne peut être considérée que comme 
une chimère : elle n'es! possible qu'après la 
nouvelle loi électorale: or c est a la Chambre de 
faire cette loi. (Mouvement divers.) 

On peut dire que l'existence de l'Assemblée ne 
court aucun risque: la présidence de la Képu-
ble est encore garantie contre un rêve de cette 
nature. 

L'orateur rappelle les paroles qu'il a pronon
cées à Cherbourg, qui ont été inexactement in
terprétées. Dans ces paroles, on prévoyait que 
le scrutin de liste pourrait être repris en cas de 
révision constitutionnelle, on ne peut changer 
aujourd'hui les mandataires du pays; mais rien 
n empêche de réviser la législation électorale 
des deux Chambres. 

Le scrutin de liste a un intérêt gouvernemen
tal de premier ordre ; le ministère demande 
qu'on lui permette de le présenter au Sénat et 
au Congrès, et l'assemblée issue du scrutin de 
liste sera affranchie des sollicitationsqui gênent 
et embarrassent les députés issus du scrutin de 
l'arrondissement. 

Toutes les réformes étudiées par le gouverne 
ment, sont prêtes ; le programme du lô novem
bre est arrivé à sa maturité sur les points prin
cipaux : sur 1 organisation judiciaire, militaire, 
sur les cours et les tribunaux, sur les associa
tions de sociétés nnancières 

Pour mènera bien ces. diverses réformes^il 
faut changer la législation électorale; ces chan
gements ont été annoncés au chef d'Etat, dans 
des pourparlers qui ont précédé la naissance du 
ministère. La politioue de la Chambre actuelle 
changera, quand elfe sera assuréedesortirdans 
quatre ans par la porte du scrutin de liste. (Ap
plaudissements. » 

L'orateur espère qu'il sera suivi par le parti 
républicain. En tous cas, il s inclinera devant le 
verdict de la Chambre. 

Trente voix diverses crient : A demain ! Non ! 
M. Andxipux, rapporteur, expose les théories 

de M. Gambetta sur les droits du pouvoir exécu
tif, qui pourrait refuser de promulguer les déci
sions du fîongres. 

Il rappelle la théorie du coup d'Ktat. 
La véritable question est de savoir s'il con-

vii'ui .(introduire le scrutin de liste dans la 
Conslltutioi.. * 

Y a-t-il un lien entre les réformes à opérer et 
le scrutin? M. Gambetta a lui-même, à Neu-
bourg. demandé l'ajournement de la question. 

M. Gambetta explique qu'il ne veut, en efléi, 
l'appliquer que dans quatre ans. 

M. Andrieif* répond : La Chambre ne de
mande pas les quatre ans qu'on semble lui pro
mettre. Pour demander la confiance ae la Cham
bre, il faut avoir confiance en elle; or le prési
dent du conseil demande à la Chambre de se 
soumettre à lui 

Le ministère est-il assez sur de sa propre 

Belles », et en second lieu d'y introduire le para
graphe 2 <le l'article i" de laMoi du 26 juillet 
187.",; la ri ludion actuelle serait reconnaissante 
de :.-i i iipétence illimitée du Congrès.quivient 
d'être repoussee par le vote. (Bruits divers,) En 
cas o.'i c.'tle suppression n'aurait pas lieu, l'ora
teur demande que le paragraphe final en ques-
ïioa soit d'abord mis aux voix. 

M. Andrieux croit en effet qu'il n'est pas pos
sible de revenir sur la proposition Barodet. 

La chambre comprendra parfaitement la por
tée de son vote. 

M. Brisson fait savoir que le gouvernement 
demande la division du projet delà commission. 
Le rejet de la proposition Barodet pourrait mê
me permettre déconsidérer la disposition finale 
de la commission comme repoussée : mais 
pour éviter toute équivoque, le gouvernement 
demande la prioriorité pour cette disposition 
finale. 

La priorité est mise aux voix, et prononcée. 
La Chambre déclare qu'il y a lieu de reviser 

la loi constitutionnelle proposée par la com
mission et repoussée par le gouvernement : 

Mise aux voix elle est adoptée a une majorité 
de 282 voix contre 207. 

M. Gambetta déclare que le gouvernement 
considère ce vote comme attribuant au Congrès 
le droit d'effectuer la révision intégrale, et dans 
ces conditions, conformément à une déclaration 
précédente, le Cabinet ne peut plus prendre part 
aladiscussion. (Applaudissements. Mouvements 
divers). 

H. Margaine dit qu'il faut voter sur l'ensem
ble de la proposition de la commission. (Très-
bien!) 

M le Président répond qu'il est impossible 
de ne pas statuer sur les amendements proposés 
sur le texte de la commission. 

M. Naquet retire son amendement. • 
Le paragraphe de la commission relatif aux 

articles 4, 7, H de la loi du 24 février 1X~,."> est 
adopte. 

Mgr Freppel proteste contre le paragraphe 
3, art 7 de la loi du 10 juillet Wîô suinta suppres
sion des prières publiques. 

amendement Fouret. tendant à ajouter aux 
ar ticles revisés l'art ."> de la loi du 2.7 juillet, rela
tif au droit de dîssolution.est repoussé. 

tf. Berlet retire son amendement sur le réta
blissement de la commission de permanence. 

La proposition du gouvernement, révisant le 
paragraphe 2, article 1, de la loi du 23 février 
187.7, relatif à I élection des députés, est repous
sé par 83ô voix contre MB 

L ensemble du projet de résolution est adopté 
par 202 voix contre '.il. 

La prochaine séance aura lieu lundi. 
La séance est levé* à I heures. 

APRES LA SÉANCE 
Il règne une vive agitation. On croyait que 

M. Gambetta tomberait sur le scrutin de liste. 
Les ministres sont partis ensemble avant la 

fin de la séance, d'une façon théâtrale. A leur 
sortie, des individus suspects ont poussé le cri 
de : Vive Gambetta! 

On prononce plusieurs noms de nouveaux 
ministres. 

M. Ferry dit qu'il n'entrera pas dans la com
binaison nouvelle ; il était partisan du projet du 
Gouvernement. 

CHRONIQUE 
UNE VICTIME DE L'ALCOOLISME 
Nous vivons dans un moment où l'on m 

voit de toutes les aortes, et chaque jour, 
pour ainsi dire, nous apporte sa nouvelle 
a sensation. Ce serait un délQgeJsi la pres
se, cette grande indiscrète, pouvait avoir 
l'oeil partout et colporter, par le monde, 
tout ce qu'on ne voit pas et tout ce qu'on 
ne dit pas. Le peu qu'on en sait, cependant, 
est déjà topique. C'est d'abord la folie qui 
continue de faire des ravages, la folie des 
grandeurs et des richesses, bien entendu, 
la plus terrible et la plus incurable Hier, 
c'était un peintre dont le nom m'échappe. 
Aujourd'hui, c'est le mari d'un.- grande 
cantatrice. On dit que les affaires de la 
Bourse ne sont pas étrangères à cela. C'est 
possible, mais, comme on ne peut pas l'af: 
limier, il est possible aussi qu'il v ait autre 
chose. 

11 est bien rare de perdre ainsi la raison, 
d'une façon foudroyante. U y a toujours, 
ou presque, ce que ia science appelle des 
prodromes. Les malades aspirent la folie, à 
petits coups, connue les ivrognes 1 alcoo
lisme à petits verres, et quand les millions 
se mettent à danser leur sarabande devant 
des yeux aveugles, c est qu'il y a eu nom
bre d'hallucinations intermédiaires. On 
S'en rendrait compte, en étudiant, par le 
menu, la vie et les habitudes de tous ceux 
dont la raison a fait naufrage, ou bien en 
interrogeant les personnes dans la familia
rité desquelles ils ont /écu, qui ont été a 
même, grâce à des observations quoti
diennes, de voir les progrès du mal et d'en 
suivre les développements. 11 est probable 
que ceci est du domaine d 

_AU l l e u , rie cela, on laisse les alcooliques 
se uegraoer jusquà l'abjection, sans eomp-
ïvHhi?. T • C01|stituent parfois un danger 
puDiic. L assassinat de la rue Montmartre 
o. h L p a s . a s s o z T i o u x P ° u r qu'»11 ' ' a i t 

nw;V£' e t s'1,était permis de connaître le 
l'nnl ^ o t d e t o u s k ' * attentats, souvent 
' " " f i ™ amené à constater qu'ils ont été 
m î î ï ^ " s u n moment de délire alcooli-
îi,«»i y e z c<>t n°mme que le tribunal de 
o-ic^ T l c n t ( i 0 condamner à un mois de 

ô ,^2. i ) o u r v o 1 i c i e t l a - sur ia voie publi-
qieetûans les magasins. Tout lui était 
Don ou piut0t rien, ce qu'il lui fallait c'était 
r . J , Jk' • p o u r sacrifier au démon de 
îrYm.. " a o v"V p as moyen de résister. L'es-
„ " t malade réclame sa pitance accou-

t.•,?,,,, V ° n V 0 1 t - S l , r u » comptoir de mas-
tfoquet, un alignement de petits verres 
Pleins, quand les poches sont à sec. et l'on 
nnitpar voler pour boire 
ir-t,,lomme. c" question est une des plus 
Mite V l c tLm e s d 0 Cf>tte terrible maladie, 
t lusieurs fois millionnaire au moment 
Si «îi ? s a raa.)oi'ité. le marquisLadureau 
U«„ n ." commença par mener ce qu'on 
a?,P i - .Ve a grandes feruides, c"est-à-
aite la vie déréglée. Il dispersa ses millions 
aans les mauvais lieux, émietta ses terres 
adns les boudoirs faciles des Danaé tou-
îî«i I t ip- H? * ouvrir quand elles flairent 
une pluie dor. A ce métier-là. la ruine est 
venue vite, puis la dégradation l'a suivie 
<^ pies et d'avilissement en abjection. 
ancien millionnaire est venu tomber dans 

le ruisseau. Arrêté en flagrant délit de vol. 
a un étalage dune paire de pantouftles. 
dit-on, le tribunal a cru devoir le traiter 
comme irresponsable et l'acondamné d'une 
laçon tout a fail modérée. Dans de telles 
occasions, moins rares qu'on ne le croit 
peut-être, quand il est pertinemment dé
montré que 1 alcoolisme est le grand cou
pable, ce n'est pas à la prison qu'il faudrait 
condamner les fous de cette espèce, mais 
a l înlirinerie.jusqu'à guérison. s'il y a lieu 
Ce serait plus juste, et dans le 
dans le nôtre. 

leur intérêt et 
JKAN DE NIVELLK. 

Bul l e t in E c o n o m i q u e 

CHAMBRE DE COMMERCE DE RODBAIX 

Séance du 84 janvier t882. 

Ltaient présents : MM. A. Delfosse, pré
sident ; Scrépel-Koussel. vice-présidant ; 
\oldemar Lestienne. Julien Agache fils. 
Motte-bossut. Henri Mathon. Parent-.Mon-
fort, Gustave Wattinne, François Roussel. 

Absents avec justification MM. Vinchon 
et Kloy-Duvillier. 

Le procès-verbal de la dernière séanee 
est lu et adopté sans observation. 

M. Delfosse dit qu'à la demande de plu
sieurs Chambres de commerce, il s'est ren
du à Paris, le. £> décembre dernier, pour 
présider une réunion générale des centres 
lainiers. gravement menacés dans leurs in
térêts par les nouveaux traités qui sont en 
négociation avec diverses puissances. 11 
s'agissait de faire auprès des ministres 
compétents, une dernière démarche, un ef
fort suprême, pour conjurer un immense 
danger. Une délégation' s'est présentée au 
ministère des affaires étrangères et du 
commerce: elle n'a pu être reçue, il est 
vrai: mais elle a rédigé séance!tenante une 
protestation énergique contre' les tendan
ce! du Gouvernement. Cette protestation a 
été publiée. 

La question de la réorganisation du con
seil de prud'hommes de Koubaix en deux 
conseils distincts, a donné lieu devant le 
conseil d'Ktat à une proposition tendant au 
maintien d'un seul conseil divisé en trois 
ou quatre catégories.comprenant les indus
tries textiles, la métallurgie, lesbâliments 
et industries diverses. Suivant le rœu de 
la loi. cette proposition est soumise à lavis 
de la Chambre de commerce qui doit se pro

belge, puis le gouvernement français ainsi 
que le Conseil Général du Nordàladirection 
vers Koubaix de la ligne dont il S'agit, et 
à son prompt achèvement tant en Belgique 
que sur le territoire français; 

Considérant que cette nouvelle ligne de 
Bruxelles-Nord à Koubaix-Wattrelos offre 
sur l'ancienne voie un avantage marqué 
pour la contrée, en abrégeant la distance, 
en réduisant sensiblement le prix de trans
port des marchandises à destination 
d'Anvers et de la Hollande, et en aflran-
chissant lesditesmarchandises des retards 
de toute sorte qu'entraîne nécessairement 
le chemin de fer de ceinture de Bruxelles : 
avantage qui sera plus appréciable encore, 
pour le département, après la construction 
de la ligne de Lille à Lannoy, également 
classéedans Je réseau complémentaire des 
chemins de fer d'intérêt général ; 

Considérant surtout que la dite ligne.qui 
desservira en même temps Tournai et 
Gharleroi. nous amènera à prix réduit nos 
charbons et nos matériaux de construction: 

La Chambre. 
Déclare adopter le tracé tel qu'il est 

repris à l'avant-projet. et appelle de tous 
ses voeux la construction à bref délai du 
tronçon* qui doit relier la gare de Rou-
baix-Wattrelos à la ligne belge et mire pro
fiter notre région industrielle d'un trafic 
important et d'une atténuation si désira
bles des frais de transport. 

Il est donné lectured'une lettredu syndi
cat général des Chambres syndicales de 
Paris demandant leconcoursdéla Chambre 
de commerce de Koubaix pour une requête 
qu'il adresse à M. le Ministre des Finances 
dans le but d'obtenir la suppression de 
l'impôt du timbre de quittances, reçus et 
décharges. 

Considérant que cet impôt pèse beau
coup plus sur la classe ouvrière et les 
petits contribuables que sur le grand 
négoce : quiil gène considérablement le 
commerce dont il entrave les relations ha
bituelles : qu'il est la cause de discussions 
incessantes : qu'il excite à la fraude au 
détriment du Trésor : et qu'enfin la loi 
impopulaire et tracassière qui l'a établi est 
constamment violée dans ses principes et 
dans son application ; 

La Chambre 
Décide qu'elle s'associera à la requête 

présentée par le syndicat général des 
Chambres syndicales de Paris, et qu'elle 
sollicitera de son côté l'abolition du timbre-
quittance, reçu ou décharge. 

La Chambre nomme une commission 
composée de MM. A. Delfosse et Henri 
Mathon. pour répondre au questionnaire 
annuel proposé par la commission perma
nente des valeurs de douane. 

Le président. A. DELKOSSK. 

Les traités de commerce franco-japonais 
La révision des traités de commerce et 

des tarifs avec le .lapon soulève un assez 
grand nombre de difficultés sérieuses. 
L'Angleterre. que ces questions préec 
cupent toujours, a, par la voix de la cham
bre de commerce de Manchester, fait en
tendre des protestations très vives. A ses 
yeux, l'adoption des tarifs, tels que les 
proposent les Japonais, devrait causer un 
énorme préjudice, à tout le commerce 
étranger dans ce pays. 

Or, si cela est. comment se fait-il qu'en 
France les chambres de commerce et le 
gouvernement gardent sur ce point le si
lence?" 

Un journal de Yokohama. VEchO dit Ja
pon, se montre précisément étonné de ne 
rencontrer dans la presse française aucune 
information à cet égard. N'aurait-on pas 
demandé — dit il — en France, avant de 

rendre une décision quelconque, l'avis 
des principales chambrés de commerce, 
celles de Paris. Lyon et Marseille notam
ment, comme cela à été fait en Angleterre, 
et le gouvernement aurait-il tenu secrètes 
les propositions qui. de la part du mikado. 

noncer sur la composition de chacune des lui ont été adressées, au lieu de consulter 
catégories a établir, ainsi que sur le nom- les commerçants intéressés * 
lue de prud'hommes à affecter à chaque ra 
tégorie. 

Apres mur examen et d'accord avec l'ad
ministration municipale dont M. le prési
dent de la Chambre a recueilli l'avis ver
bal ; 

Considérant que les industries textiles 
i l étant complètement distinctes de la métal-
1Lllurgie. des bâtiments et des autres indus la névnme, un mot à peu près nouveau | .mi'^lu.- " ° s batirn 

qui. aujourd'hui, explique tout et excuse ir'e„s' „V"V „.'*"'',''' 
tout. " u l " manière abs 

H. Margaine président, de la commls»iou,j durée, pour promettre, aux autres, une durée 
demande au (;iuivérn*-*neiit de présenter a );i 
< hnuibre les expucatiom* fournies a la comuii-
-ion. ('Très bien.* „._„„^™. 

01SCOUKS BE M. GilBETTA 
M.Gambetta dit qu'avant d'entrerdana l'exa

men «les questions soulevée» par le rapport 
de la commigaion, il se propose de JuK*r te do
cument dans sa portée parlementaire. L*< b*m-
:ire, se prononçai»* contre la révision illimitée, 
- <•« prononcée contr* la théorie da la souverai
neté illimitée du Coogris; la question paraît 
donc tranchée. 

cependant, comme »a eomnJissson. sous une 
forme plus voilée, soutient ia méw doctrine, il 
faut que celle-ei vienne expif-ju** HttUtptut ses 
intentions. , , , , , 

Au point de vue politique, la théorie d e » 
commission est aussi subversive que celle de M. 
Barodet. Elle est susceptible de compromettre le 
repos du pays, en livrant le fond même de notre 

dr quatre an 
l.« pouvw»' personnel affecte des formes bien 

diverses ; ia façoii dçnt M. Gambetta conçoit les 
relations entre le pouvoir exécutif et le pouvoir 
législatif ne concorde peut-être pas arec les 
aspirations libérales de la (Jhambré : Tes choix 
récents f;oe le président du conseil a faits ont 
prouvé qu'il S est inspiré très indirectement de 
(opinion publique : A quelle influence mysté
rieuse .obéu-fl f Où a-t-il vu que les dernières 
éleclioas réclamaient l'introduction immédiate 
du s«ruti» de listé dans la '.'onstitution. 

M. Gambetta à parte'd'indépendance, quand 
le scrutin de liste ferait diriger les regaids vers 
celui qui aurait tous les moyens d'action' dans 
la main.Ledébat a établi qu'il n'y a qu'un point 
en discussion : le scrutin de liste, te vote dissi
pera l'équivoque. 

M .Gambetta demande que la commission 
supprim* 4ans son dispositif ces mots: «déclare 
qu il v a lieu a ia révision des lois constitution-

La revue serait triste à passer de ceux 
qui. depuis quelques années, sont venus 
s'échouer dans les maisons de santé ou 
dans les maisons de fous. Quelques-uns y 
sont oncore. La mort est lente a les deli 
vrer. N'est-il pas pénible de voir se traîner 
ainsi, pendant des années, le spectre d'une 
intelligence, entre les quatre murailles 
d una chambre d'hôpital 1 Sans espoir de 
les guérir, les médecins spécialistes les 
entourent de soins. Un en a vu sortir, de 
leurs mains, à moitié réparés, remises à 
neuf, qu'on me passe le mot : mais il est 
bien rare qu'ils n'y reviennent pas. La 
machine humaine n'est pas comme les au
tres machines, et il ne suffit pas d'y re
mettre une pièce pour la faire fonctionner. 

A côté de cela, il existe un autre genre 
d» folie qui prend des proportions dé plus 
en plus inquiétantes, c'est l'alcoolisme. 
Peut-être, celui-là. serait-il posssible de le 
guérir, mais on n'a pas le droit d'enfermer 
un alcoolique comme on enferme un fou. 
Sans doute, on ne le considère que comme 
un accès passager, dû à des libations exa
gérées, et qui se manifeste dans un espace 
de temps déterminé. Le lendemain, après 
le sommeil, ou ce que 1 on appelle le som
meil, il n'y pariât plus, et l'ivrogne saturé 
ne se voit passible que de l'amende édictée 
par la loi, et encore faut-il qu'il ait «té 
pris en flagrant délit sur la voix publique. 
Il n'existe pourtant pas de pires fous que 
ces hommes-la. et de plus dangeraux, pré
cisément parce qd'on ne s'en défie pas as
sez. L'accès passé, on compte, bien naïve
ment, hélas ! sur une amélioration quel
conque, et l'on ne se doute pas que le sujet 
a le mal dans le sang, un mal que chaque 
jour qui s'écouie rend de plus en plus aigu, 
et qui finit par se manifester, avec tous les 
sumptômes de la folie furieuse, sous l'em
pire d une excitation accidentelle. 

En outre, il n'y a pas de folie qui exerce 
une influence plus néfaste sur le sens mo
ral, et une influence telle que certains mé
decins Unissent par conclure à l'irrespon
sabilité. Cet affaiblissement du sens moral 
se traduit, la plupart du temps, par la ma
nie du vol. et c'est logique. Lalcoolique 
éprouvant constamment le besoin «le boire 
des-liqueurs fortes, il faut de Tarèrent pour 
satisfaire sa passion, et il fait inaiû basse 
surtout ce qui ;.e trouve *i sa portée, pour 
le transformer en argent. C'est connu, et 
les .'."edecins compétents affirment qu'il 
n'eu saurait être .autrement. Alors, c'est 
bien uni! véritable folie, mais on lia pas ie 
droit d'y toucher, à moinsqu'elie ne se soit 
manifestée par un attentat quelconque. 
C est peut-être pousser un peu loin la a s 
pect de la liberté individuelle et aller con
tre les intérêts mêmes du malade: car lu ii 
y a cure possible, parait-il, et il devrait 
être au moins permis de la tenter, fût-ce de 
force. Que de malheureureux ont été em
portes par le mal, et qu'on aurait sauves 
peut-être en Jes arrachant momentanément 
a la vie hbte, p.our les soumettre à ces 

ts et usages en différent 
absolue: — que le maintien 

d'un seul conseil divise en trois ou quatre 
catégories, amènerait .toujours dans les 
réunions des prud'hommes en bureau ys-
néral. un nombre disproportionné de mem 
bres qui ne peuvent être compétents pour 
juger les différends survenant entre les pa 
trons et Jes ouvriers des industries tex
tiles : 

Considérant enfin que la création d'un 
conseil spécial pour les industries textiles 
est pleinement motivé par ce fait qu'elles 
fournissent à elles seules 97 0(0 des causes 

traitements partjculiei-s qu'il n'est possible 
d'observer strictement que dans les éta
blissements spéciaux | 

appel.-es devant les Prud'hommes. 
La Chambre déclare persister dans sa 

délibération du 2 février 1.S81. et demande 
instamment la création à Roubaix d'un 
conseil de prud'hommes spécial aux in
dustries textiles, lequel serait composé de 
douze membres ; 

Elle émet l'avis que le second conseil 
comprenne les trois autres catégories telles 
qu'elles sont composées actuellement, et 
que. pour ce conseil, le nombre des mem
bres soit porte a deux par catégories. 

M.le ministre des Postes et Télégraphes, 
dont la Chambre avait appelé l'attention 
sur l'insuffisance du lecal occupé par le 
bureau télégraphique de Roubaix. répon 
dait. à la date du 12 décembre dernier, que 
la solution de cette question n'avait été re 
tardée que par lajournement du projet de 
construction, aux frais de la ville, d'un bâ
timent spécial pour les deux services de la 
poste et du télégraphe. M. le Ministre a 
fait choix de la maison Duriez placée au 
centre et dont les abords sont faciles. D'a
près les renseignements recueillis par le 
Président et qui se confirment d'ailleurs, 
cette affaire serait enfin terminée et le dou
ble service de la poste et du télégraphe se
rait prochainement installé au coin de la 
rue Xain et de la rue du Vieil-Abreuvoir. 

Une lettre de M. l'Ingénieur en chef des 
travaux et de la surveillance du chemin de 
fer du Nord, en date du 24 décembre 1881, 
informe M. le Président que prenant en 
considération la demande qui lui a été 
faite au nom de la Chambre, la compagnie 
va donner des ordres pour l'installation, 
dans le bâtiment actuel des voyageurs de 
la gare de Koubaix, d'une horloge dont le 
cadran sera placé au centre de la façade, 
dans l'imposte cintrée au-dessus de la mar
quise, du coté de la ville. 

La Chambre déclare n'avoir aucune ob
servation à présenter sur les propositions 
de MM. les ingénieurs de la navigation en 
ce qui concerne le chômage, en 1882. des 
canaux et rivières navigables du départe
ment du Nortl. 

Les soupçons que formule ainsi la feuille 
japonaise semblent fondés. En effet, nous 
n avons pas appris, pour ce qui nous con
cerne, qu'aucune demande de consultation, 
au sujet de la révision des traités avec le 
Japon, ait été transmise à nos chambres de 
commerce. 

Notre honorable Président de la Cham
bre de commerce de Lille, auquel nous re
prochions l'autre jour son pessimisme, n'a
vait, hélas, que trop raison. Le gouverne
ment ne lient aucun compte des observa
tions de nos Chambres.par la simple raison 
qu'il ne les consulte même pas. 

RQUBAIX-ÎOURCOING 
e t 1» J V o r d cL& l a F r a n c e 

Par sa lettre en date du 20 janvier cou
rant. M. le Préfet du Nord soumet à l'exa
men de la Chambre l'avant-projet du che
min de fer de Roubaix à la frontière belge, 
vers Audenarde, lequel est compris dans 
le réseau complémentaire d'intérêt général 
arrêté par la loi du 17 juillet 18T9 ; 

Vu le^ délibérations successives par les 
quelles là Cham'b're n'a cessé,' depuis prés 
de six ans, d'intéresser le gouvernement 

Expropriations de la rue de la Gare 
Seconde séance. — 20 janvier. 

EXPROPRIATION Mmi' Ve CH. BBOQCART.— 
Cette dame est propriétaire de la maison 
80-38 de la rue de l'Aima. 

Les offres de la ville s'élèvent à 11,230 
francs. 

M« Ruffelet iils. agréé près le tribunal de 
commerce de Koubaix. représente les inté
rêts de Mme Becquart. 

En commençant, le jeune agréé rappelle 
d'une voix émue que. lui aussi, a l'ait partie 
du barreau de Lille et que, si aujourd'hui, 
il plaide en costume civil devant le jury 
d'expropriation, c'est que des considéra
tions toutes personnelles? l'ont oblige à 
prendre les fonctions d'agréé, il n'en reste 
pas moins attaché de ccour à tous les mem
bres de ce barreau à qui tant de sympathi
ques liens l'unissent. Ses anciens confrères 
•t le jury lui pardonnerontee momentd'une 
émotion bien naturelle dont il ne s'est pas 
senti le maître. 

Puis, en un langage dont l'élégance le 
disputa à la lucidité, l'orateur entre dans 
sujet. 

Par un exposé clair et animé il établit 
la légitimité des revendications de sa 
cliente. 

Un a rabaissé, de l'autre côté de la Barre 
la valeur des terrains qui environnent ce
lui de Mme veuve Becquart. une seule ré
ponse, une réponse péremptoire met cette 
argumentation à néant. Voici des actes, 
des titres authentiques, dit l'orateur, qui 
prouvent jusqu'à sa plus complète évidence 
la plus-value croissante de ce quartier de
puis dix ans. 

Vous admettez, messieurs, cette doctrine 
la seule juste, que, dans aucun cas. l'eue-
proorié ne doit subir une perte du fait 
de l expropriation. 

J'en prends acte, messieurs, et je ne vous 
demande pas autre chose que d appliquer 
ces principes à ma cliente. Il ne faut cer 
tes pas léser les intérêts de la ville dont je 
suis un des fils dévoués; mais, on même-
temps, il faut respecter l'équité en face des 
particuliers. 

Or,voici l'acte daohat de la propriété dont 
vous devez nous déposséder pour les né
cessités de la ville, voci ie chiffre des loyers 
que cette propriété nous procure annuel
lement, nous avons reçu des offres de 2UOu 
francs, pour la location, vous lirez c-ea ti
tres, messieurs les jurés; ils sont au dos
sier q«e je vous remets; ils justifient pb»--
nement, vous le verrez, la légi>'Tnité de 
notre demande, 

rera vos consciences. Une maison, je vous 
présente son contrat de vente, achetée 
26,000 francs en 180'1. a été vendue tio.ono 
francs en 1875! Ces exemples, on pourrait 
les multiplier. 

N'y a-t-il pas, de ce côté, un personnage 
très en vue aujourd'hui. M. Oaudrelier qui. 
simple eabaretieu dans une rue perdue. 
comme on disait ajoçs. au delà de la gare, 
est aujourd'hui dans une position fort 
aisée ? 

Croyez-vous donc que ce n'est pas une 
perte réelle polir" nous, que de quitter ci; 
quartier si prospère, et au nom de quel 
droit nous imposeriez-vous ce lourd sa
crifice. 

Pour rester fidèles à la doctrine qui pré 
side à vos décisions, ou rendez à Mme Bec
quart les revenus qrrr! i :,( lui être enlevi s 
ou laites lui re; • M r le capital sur lequel 
ils reposaient . . >.l 44,800 fr. Ce n'est que 
de la simple justice, messieurs les jurés. 
j'ai une absolue confiance dans la vôtre.car 
"elle a pour base et pour source vos décla
rai ions antérieures et votre conscience. 

Ce discours du jeune agrée de Koubaix 
a été écouté avec une attention extrême el 
par l'auditoire et par le jury.et ce n'est pâ  
trop ne l'habileté de M« liasquin l'a vocal 
de la ville de Koubaix. pour lutter contre 
cette impression toute favorable à l'expro 
priée. 

M1' liasquin nie. on bien il cherche à ex 
pliquer au moins l'élévation de la valent 
de quelques points miis, pour lui, cela ne 
prouve rien pour les autres. 

M« Basquiu en concluant dit que deman
der 40,000 fr. pour un pareil cabaret, c'est 
marquer de respect au jury et au magis 
trat qui le dirige. 

M» Kufflet, fils, proteste avec vivacité 
contre cette expression. 

M* Basquin la retire ou plutôt l'explique, 
en disant que cela ne s'applique qu'a la 
cliente et non à son défenseur. 

EXPROPRIATION VAKLATON, cabaretier 
locataire. ;iiKi2. rue de l'Aima. 

M* Werquin. avocat de celui-ci dit qu'il 
vient encore défendre les intérêts d un ca-
baretier-barbier... comme on l'a fait tout à 
l'heure. 

M. Vanlaton espérait voir son bail re
nouvelé. Eh bien, messieurs, il est juste et 
équitable de l'indemniser de sa dé-posses 
sion. 

M» Werquin supplie son adversaire. M« 
Basquin. de ne pas le dire, mais h' eabare 
tier qu'il défend, lui a avoué que d'un litre 
de bière, il parvenait à tirer plus de cinq 
chopes. Sur les liqueurs il gagne cent pour 
cent ; sur chaque bouteille de vin, 1,15,etc. 
etc. oh ! ne Je racontez pas. s'écrie plai
samment l'avocat : vous gâteriez nos af
faires... et la vôtre ! Tout ce qu'il faut re
tenir, c'est que nous gagnons notre vie. et 
que vous allez nous enlever cette situation 
magnifique pour nous. 

11 ne suffit pas de nous traiter de caba
ret-borgnes pour que nous n'ayons plus 
qu'à nous taire et pour que nos réclama
tions soient rendues vaines. 

Demande d'indemnité. 15.000 francs. 
L'AVOCAT do la ville refuse de voir tout 

cela dans la cause et n'offre que 50 francs. 
M« WERQOIN n'a pas besoin de textes de 

loi pour dire ceci aux jurés :.messieurs, 
vous ne relevez que de votre conscience. 
Or. en bonne conscience, ne nous doit-on 
rien ? J'avais l'espoir très fondé de rester 
dans la maison de Mme Becquart : la ville 
de Roubaix, me signifie de déguerpir et 
même sans me payer. 

Cinquante francs ! dites-vous. Pourquoi 
pas cinquante centimes ? Vous m'enlevez 
tout, et ce tout vous l'estimez à la somme 
dérisoire de cinquante francs. 

Je remercie mon confrère, le défenseur 
de la ville, de ce qu'il a fait là. Votre 
conscience, messieurs les jurés, appréciera 
cette manière par trop sans gène d'expro 
prier les gens et de se moquer d'eux au 
lieu de les payer. 

Je demande pour le tort, fait à mon 
client une somme capable de réparer la 
tort qu'on lui l'ait, je demande pour lui 
15.i H m ira ne s. 

M<= liasquin repousse ou nom de la ville, 
cette demande, qu'il trouve exhorbitanl e 

Il est cinq heures et demie. MM. les jures, 
qui sont en séance depuis près de sept 
heures, entrent dans la salle de leurs déli
bérations. 

Us en sortent à sept heures et dix minu 
tes seulement, et M. Kicouart. leur prési
dent, prononce les décisions suivantes ; 

M. ISRuxiN-QiJiiYiŒi x, propriétaire de 
la maison numéro 40 de la rue de l'Aima. 

Offres : 8,7 45 francs; 
Demande : 24,643 fr. 00 c ; 
Allocation : 13.000 francs. 
M. JOSEPH INGLEBEHÏ, locataire de la 

maison de M. Brunin ; 
Offres ; 4-'*J francs; 

Demande : 15,000 francs ; 
Allocation. 3,000 francs. 
Mme VEUVE CH. BECQUAUT, propriétaire 

do la maison numéros 30-.12. rue de FAlma 
Offres : 11,220 francs ; 
Demande : 4L80O francs-
Allocation : 18.500 francs^ 
M Ara. VANLATON-, cabaretier, locataire 

de la maison numéros 30-32 de la rue de 
l'Aima : 

Offres : 60 francs : 
Demande : i5.uou francs; 
Allocation : 1.5(10 francs. 
Le jury ne tiendra pas séance autour 

d hui, vendredi. Il se réunira demain, sa 
medi, a 11 heures du matin 

Mais pour en r°- enlr à la plus-value des 
terrains. *£5è ces paragds de la rue de 
1 Aima, en face de la Gare, voici qui éclai-

Voici la suite des noms et des numéros 
des conscrits du canton-est qui ont tiré 
hier : 

Destaebel Charles, 130 ; Droulcrs Paul, 951 
JJubar Napoléon, 2« : Duberqnin Gustave, 263 
lJuil.it Pierre, 76 ; Duhamel Jules, a',7 ; l>uha-
mel Henri, :r<;l; Duleu Edouard, MO: Jjumoiit 
Jules, 816; pnmortter Alfreo>, n o ; Dumoulin 
Henri, lll: Dupont Victor, 2iil ; Duprez Irthur 
ll'J; Duquennc Jules, 17S; Duquenne Joseph 108: 

Duquemu' Pierre, 85. 
Dutut Florimond, 31? : Duterne Jules 231 • 

Duthilher Louis. 2U4 ; Duthoit Charles ' ltiï ' 
Uuvivier Jules, 302 ; Knocq Félix, 197; Èucher* 
Gérard, s*tf);Farvacque Henri, «LFerret Henri 
1J.1; Hevet Henri, 182; Fillière Kdouard 1:IH 
Fleuris Adolphe, (il; Flinois Oscar, 218; Florin" 
Denis, 11; Florquin Claudius, 43 ; Fœlix Moïs<i, 

Foucart Paul, 14(3 : Foveau Ernest, H ; Fran-
chomme Camille, 20.; Franchomme Emile 8 r» 
Frère Henri, 285; Gadenne Jules, 807; t'huit 
Gustave. 331 ; Gilain Louis. 18T, ; Gi/ol Xuvièr 
403 ; Glorieux Albert, 3H ; Grignv Emile Te Gri' 
monprez Alexandre, 10 ; Grimbnprez Èôoùard 

& (
A

, ; f r e d : 2 ^ r l e s ' ; w ; G u i i i a t t m e u*™">* 
Heldenben?h Victor, «ffl; Heivned.c Arthur, 

281 : Henneba Carlos, 08 ; Ilennion Glébert 3o8r 

Herbaux Charles, 305; Heumel Jules 415 H m' 
Paul 833: H.lleville Léon, 374 ; Honoré Henri 
139; Honoré Jean-Baptiste, Ssa ; Honoré Pilrrc.' 
224: Hoornaert Emile, 314; Hoornaert Jules 274: 

F é l K <<K • 7 ; H u b a u t J u l e s . 2-̂ 6 : Hugue 
Hulstaert Auguste, 113 fHus Henri, 95-Jac-

quart Lucien, 147; Jansoone Louis, a i i ; Kerneu 
ratn Agapitte, 383; Laebens Henri 170-lacà 
Emifê m ^ , & e

i
A d 0 l J ) h e ' * * Lallen?fn 

n f t l l ' S 1 6 , " Auguste, 205; Lampe De-
sJ ' a v ' î ^ E £ r \ £ r a n £ o i s i m ; J ; LBsn>' Alphon
se^ a,, Leetercq Adolphe, 136; Lecfercq César, 

Lfcoomte. Charles,382; Lecomte Henri lift in 
dreux Parles. 81: Lefebvrc J£ fie, 8 ; Lefebvre 
PailCgène 307; Lemahieu Louis, 1A3; Lemaire 
i '5u i s ' i J ; v L ? m a n Jean-Baptiste, 8a2; Léman 
Edouard, 120; Lepauw Ernest, 137; Lepers Louis 
234; Lepoutre Augustin, 3; Lerouge Anatole. 74; 
Lerouge Julien, 237; Lerouge Justin 288- Leroy 
Paul, 312. ' ' -

Leroy Adolphe. 4110 ; Lerov Clément IIS; !••-
satire Henri, 188; Lesage Henri, 832: U M V 
Léon, 384; Les'ivetz Alphonse, 110; Lesur Adol-
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